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Vous, éditeur, avez la responsabilité de

reverser aux auteurs les parts qui leur

reviennent.

Ces sommes doivent être reversées selon

des règles établies au sein des instances

du CFC.

Ces reversements font l'objet de vérifica-

tions par le CFC conformément à ses obli-

gations légales et statutaires.
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Verser la part
revenant aux auteurs

Pour les publications des catégories P3 à P7, la répartition entre
auteurs et éditeur est fonction de la diffusion moyenne de chaque
publication. Il appartient donc à l’éditeur d’effectuer le calcul par
application des taux figurant au tableau ci-dessous. Le relevé de
droits indique seulement le total de la part texte suivi de la mention
“à partager”.

Catégories de publications Commentaires Part Auteur
(%)

Part Éditeur
(%)

P.1 - Presse grand public
grande diffusion selon accord d’entreprise

communiqué au CFC

50

60

80

50

40

7030

20

PR
ES

SE

P.2 - Presse grand public 

P.3 - Presse professionnelle 

P.4 - Presse professionnelle
et culturelle spécialisées

P.5 - Presse professionnelle
en sciences et médecine

P.6 - Ouvrages professionnels 
scientifiques techniques et
médicaux à mise à jour périodique

P.7 - Lettres professionnelles
à diffusion restreinte

Si diffusion * :

supérieure à 75 000 ex

entre 50 et 75 000 ex

entre 25 et 50 000 ex

entre 10 et 25 000 ex

50

60

80

90

50

40

7030

20

10

Si diffusion * :

supérieure à 75 000 ex

entre 50 et 75 000 ex

entre 25 et 50 000 ex

entre 10 et 25 000 ex

inférieure à 10 000

50

60

80

90

50

40

7030

20

10

Si diffusion * :

supérieure à 75 000 ex

entre 50 et 75 000 ex

entre 25 et 50 000 ex

entre 10 et 25 000 ex

inférieure à 10 000

50

60

80

90

50

40

7030

20

10

Si diffusion * :

supérieure à 75 000 ex

entre 50 et 75 000 ex

entre 25 et 50 000 ex

entre 10 et 25 000 ex

inférieure à 10 000

9010Diffusion inférieure à 10 000

* Diffusion moyenne totale payée, au numéro

Toutefois, lorsque l’œuvre a été réalisée dans le cadre d’un contrat
de travail, le partage auteurs/éditeur peut avoir été fixé par accord
individuel ou collectif.
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Le calcul précédent aura permis d’établir œuvre par œuvre la part
revenant aux auteurs du texte. Ces sommes doivent ensuite être
reversées aux auteurs selon les règles qui suivent. De façon
générale, l’éditeur doit reverser aux auteurs la part qui leur est
due moins les éventuelles retenues légales (AGESSA, CRDS,
CSG, etc.), mais sans aucune réfaction de son fait.

Bien entendu, cette règle ne peut pas être appliquée lorsque l’éditeur
a disparu et que son fonds n’a pas été repris. 
Le Comité du CFC a donc décidé que lorsque l’éditeur d’une œuvre
a disparu, la modalité de répartition équitable s’entend de 100
pour le ou les auteur(s) et de 0 pour l’éditeur. De plus, le CFC pro-
cédera directement au versement final de cette part aux auteurs
concernés.

Pour les publications appartenant aux catégories P1 et P2, le par-
tage entre les auteurs est opéré par application des dispositions de
l’accord d’entreprise lorsqu’il comporte une clause spécifique
concernant la reprographie.

Pour les publications appartenant aux catégories P3 à P7, lorsque
la répartition n’est pas fixée par un accord individuel ou collectif,
le partage entre les auteurs s’effectue comme suit :

1 - Est éligible tout auteur ayant collaboré à la publication au cours
de l’année pendant laquelle les droits sont répartis par le CFC.

2 - Il n’est pas fait de distinction entre les auteurs en fonction de leur
statut juridique (journalistes permanents, pigistes, auteurs occasion-
nels). Est reconnu comme auteur toute personne ayant signé un article
ainsi que les auteurs identifiables d’articles non signés, ceci incluant les
auteurs réalisant des rubriques entières non signées ou cumulant un
nombre significatif de petites œuvres équivalant à un article entier. 

La répartition entre les auteurs se fait proportionnellement au nom-
bre d’œuvres de chaque auteur quelle que soit la taille de celles-ci.
Lorsqu’une répartition proportionnelle est impossible, la répartition

peut être égalitaire par tête. Toutefois, la justification de l’impossibi-
lité matérielle de la répartition en fonction du nombre d’œuvres devra
être fournie sur demande au CFC.

Dans le cas des secrétaires de rédaction et lorsque ceux-ci jouent un
rôle tel qu’ils peuvent être assimilés à un auteur, il peut être prévu
de leur verser une part égale au montant moyen attribué aux auteurs
de la publication concernée.

3 - Lorsque la somme revenant à un auteur au titre d’une année don-
née est inférieure à 15 c hors taxe, cette somme n’est pas versée. Les
sommes non versées sont reportées de façon globale, c’est-à-dire
sans affectation individuelle, à l’année suivante. Elles seront distri-
buées selon les règles prévues au 1 et 2 ci-dessus.

TRÈS IMPORTANT
Nous devons insister tout particulièrement sur la nécessité du rever-
sement aux auteurs de la part qui leur revient. Cette part leur appar-
tient. Elle ne peut donc en aucun cas être conservée par l’éditeur.

Nous vous rappelons que le Code de la propriété intellectuelle et les
Statuts du CFC confèrent à celui-ci un pouvoir de vérification de la
bonne mise en œuvre des règles de répartition et du reversement
effectif des droits aux auteurs.

Le Comité du CFC a ainsi adopté des modalités de vérification du
reversement des sommes aux auteurs par les éditeurs.

Comme vous l’avez déjà fait, vous aurez à certifier par écrit au
Centre Français d’exploitation du droit de Copie :

- soit, d’une part, que vous avez porté au compte de tout auteur
concerné, sur une ligne spécifique au droit de reprographie, le
montant des droits lui revenant et, d’autre part, que vous avez
effectivement versé ces sommes dans la limite d’éventuels seuils
de reversement, ceux-ci devant être communiqués au CFC ;



CENTRE FRANÇAIS D’EXPLOITATION DU DROIT DE COPIE

20, rue des Grands-Augustins - 75006 Paris

Tél : 01 44 07 47 70 - Fax : 01 46 34 67 19
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